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INDUSTRIE 

Décret n° 2004- 1 99 du 25 février 2004 modifiant 
le code de la propriété intel lectuelle 

N O R  : IND/0402293D 

Le Premier mini stre , 
Sur le rapport du ministre de l ' économie. des finances et de 

l ' i ndustrie .  
Vu le code de la propriété inte llectuelle ; 
Vu le code civi l : 
Vu le code de commerce' ; 
Vu la loi n" 90- 1 25 8  du 3 1  décembre 1 990 modifiée relative 

à l ' exerc ice sous forme de soc ié tés  des professions l i btc:ra lcs 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le ti tre 
est protégé, notamment son article 3 1 - 1 ; 

Vu le décret n" 67-236 du 23 mars 1 967 modifié sur les 
sociétés commerci ales ; 

Vu le décret n" 75-762 du 6 août 1 975 portant publication de 
la convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle, de l 'arrangement de Nice concernant la classification 
imernationale des produits et des services aux fins de l 'enre
gis trement des marques . de l ' arrangement de Lisbonne concer• 
nant la protection des appellations d ' origine et leur enregistre
ment international, de l 'arrangement de Madrid concernant 
l ' enregi strement international des marques, révisés à Stockholm 
le 1 4  jui llet 1 967, et de l ' acte additionnel à l ' arrangement de 
Madrid concemam la répress ion des ind ications de provenance 
fausses ou fal lacieuses sur les produits, fait à Stockholm le 
14 jui lle1 1 967 ; 

Vu le décret n" 75-890 du 22 septembre 1 975 portant publ ica
tion de l 'arrangement de Locarno ins tituant une class ification 
internat ionale pour les dess ins  et modèles industriels (ensemble 
une annexe et une résolution), signé à Locarno le 8 octobre 
1 986' ; 

Vu le décret n" 78-550 du 21 avri l 1 978 portant publication 
du trai té de coopération en matière de brevets , ensemble un 
règlement d 'exécution. fait à Washington le 1 9  j uin 1 970 ; 

Vu le décre t n" 99-575 du 8 jui llet 1 999 relatif aux modal i tés 
d ' approbation de certaines déc i sions  financières des établisse
ments pu blics de l 'Etat, notamment son article 1 ,� ;  

Vu le décret n° 200 1 -272 du 30 mars 200 1 pris pour l ' appli
cation de l 'article 1 3 1 6-4 du code civil et re lati f à la  s ignature 
élec tron ique ; 

Vu l ' avis du comité technique paritaire de l ' inst i tue national 
de la propriété industrielle en date du 1 8  décembre 2003 ; 

Le Consei l d 'Etat (section des travaux pu blics) entendu, 

Décrète' : 
Art. 1 "' . - La partie Réglementaire du code de la propnete 

imellectuelle est modifiée conformément aux articles 2 à 87 du 
présent décret. 

Art. 2 . - L' artic le R .  4 1 '1 - 1  est modifié  ainsi qu ' i l  sui t : 
I. - Les 4" et 5,, sont remplacés par les dispositions sui

vantes : 
°« 4 L' organisation du dépôt, de la conservation et de la mise 

à disposit ion du public des cultures de micro-organismes u ti l i sés 
par une invemion pou r laquelle un brevet est demandé ; 

« 5" La centrali sation et la conservation des dépôts de dessins 
et modèles et leur  publication. ainsi que l ' enregistrement e t  l a  
conservation du dépôt des enveloppes doubles des tinées à faci
l i ter la  preuve de la  création des dess ins et modèles ; » .  

I I .  - Le 8" est  remplacé par les d i sposi tions suivantes : 
« 8" L · app lication des accords intema1ionaux et la mise en 

œuvre d ' act ions de coopération en matière de propriété indus
triel le . et notamment les re laliom admini strat ives avec l 'Organ i
sation mondia le  de la  propriété imellcctuel le e t  l 'Organisation 
européenne des brevet� ; ,,'_ 

Art. 3. - L ' article R 4 1 1 - :! e� t  modifié  a ins i  qu ' i l s u i t : 
1 .  - Le cinquième a l inéa est remp lacé par les di spos i t ions 

su i v antes : ,, 11 peu l déléguer sa s i gnature. notamment en 
matière d<: passation de marchés . à un nu p l us i eurs ag<:n t s  de 
l ' i ns t i tu t, dés i gnés par lui . ' , . 

1 L - Le s i x ième a l i néa est suppr imt: .  

Art. 4. - I .  - Les onze premiers alinéas de l ' article R .  4 1 1 -3 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 

eonsei l d ' adm i n i s t rat i on  est composé de douze 
membres' : 

,, Le 

« l "  Une personnalité issue du monde économique et membre 
du Conseil supérieur <le la propriété industrielle. président. 
nommée par arrêté du ministre chargé de la propriété indus
triel le pour une période de trois ans renouvelable une fois ; 

« 2" Le directeur des affa i res civi les et du sceau au m in i stère 
Je la justice ou son représentant ; 

« 3" Le d irecteur du budget au mini stère de l ' économie et des 
finances ou son représentant ; 

« 4" Deux représentants du ministre chargé de la propriété 
industrie l le ,  dont le d i recteur des affaires j u ridiques ou son 
représentant ; 

« 5° Le directeur général de l' Agence nationale de valorisa
tion de la recherche ; 

« 6" Le président de la Compagnie nationale des conse i l s  en 
propriété industrielle et un représentan t  des prat ic iens de la pro
priété industriel le en entreprise nommé par arrêté du m i n is tre 
chargé de la propriété industrielle pour une période de trois ans 
renouvelable une fois ; 

« 7" Deux représentants des mi l ieux industriels intéressés à l a  
protection de  la propriété industrielle nommés par arrêté du 
ministre chargé de la  propriété industrie11e pour une période de 
trois ans renouvelable une fois ; 

« 8" Deux représentants du personnel en fonctions dans 1 'éta
blissement. élus dans des condit ions fixées par arrêté du  
minis tre chargé de  la  propriété indus rriel le .  » 

I I . - L'article R. 4 1 1 -4 est remplacé par les dispositions sui
vantes' : 

« Art. R. 41 1-4. - Le consei l d 'administration définî t la poli
tique générale de l 'établissement dans le cadre des orientations 
fixées par les mini stres de tute lle. Il di spose notamment des 
compétences su ivantes' : 

,, 1 "  11 approuve le budget et ses modifications, le compte 
financier de l 'exercice clos et l ' affectation du résul tat et se pro
nonce sur le rapport annuel d ' activ i té ; 

,, 2" 11 fixe les orientati ons de la politique tarifai're. les condi
tions générales de passation des contrats ,  conventions et mar

chés conclus par l 'établi ssement, les condit ions générales
d ' emploi et de rémunéra tion du personnel ,  le règlement intérieur 
de l ' établi ssement ; 

« 3" Il décide de la création ou de la suppression de filiales, 
des acquisi tions ou cessions de participations, de l ' achat, de la 
vente ou de la location d ' immeubles ; 

« 4,, Il au torise les emprunts et accepte les dons et legs ; 
« 5,, li décide des acti ons en jus tice et des transactions. I l  

peut déléguer ces pouvoirs au directeur  général de l 'établisse
ment.' » 

I l l .  - Le premier alinéa de l ' article R. 4 1 1 ·5 est remplacé 
par les d i spositions suivantes' : « Le conse i l  d 'admini stra tion se 
réunit au moins deux fois par an . Il est convoqué par son pré
sident sur un o rdre du jour fixé par celu i-ci .  » 

premier etArt. 5. - Le le deuxii:':me alinéa de !" 'article 
R.  4 1 1 -9 sont remplacés par les dispositions suivantes' : 

,, Le directeur général de l ' institut transmet pour approbation 
aux ministres chargés de la propriété industrielle et du budget. 
accompagnées le cas échéant de l ' avis du  contrôleur d ·Etat. les 
dél ibérations prises par le conseil d ' adminis1ration dans 1 ·exer
cice des altributions suivantes : approbation du budget el de ses 
mod ifications. du compte financier de l ' e xerciœ clos et de 
1 ' affectation du résul tat, fixation des orien tations de la po l i tique 
tari faire ,  des conditions  générales d'' emploi et de rémunération 
du personne l ,  déc is i ons de création ou de suppression de 
fi l ia les ,  d 'acquis i t ions ou de cessions de participat ions , d ' achat. 
de vente ou de location d ' i mmeuble s ,  autorisati on des emprunts 
et acceptation Je dons et legs. 

« Les dé l i bérations portant sur k projet  de hu<lget de l ' i nst i t u t  
<: t  l e s  modi fications qu i  peuven t  l u i  ê t re apportées en cour,
ù ' <:xcrcice �ont transmis<:s dans les dé l ii i s  p révu�  en ce 4 ui 
concerne le hudgèl général des serv ices c iv i l s  par la lettre 
com mune du m i n i s tre du huùgct . 



« Dépôt' ; 
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,, Les dél ibérations transmises sont exécutoires de plein droit 
un mois au plus tard après leur réception par les min istres 
chargés de la propriété industrielle et du budget si aucun d ' eux 
n ' y a fa it opposition dans ce délai. ' » 

Art. 6. - L'article R. 4 1 '1 - 1 7  est remplacé par les disposi
t ions suivantes : 

« Arr. R. 4 /  1 - 1 7. - L' Inst i tut national de la propriété indus
triel le perçoit des redevances, dont le montant et les modal i tés  
d' application sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la propriété industrielle et du ministre chargé du budget. à 
l ' occasion des procédures et formalités su ivantes' : 

" 1 "  Pour les brevets d ' invention , certificats d ' u ti li té ec certi-
ficats complémentai res de protection : 

« Dépôt ; 
« Rapport de recherche : 

« Classe de produ i t  ou service'

re 

: 
ou de 

; 

au 

: 

« Revendication supplémentai à partir de la onzième ; 
« Déclaration d'un droit de priori té ; 
« Requête du bénéfice de lu date du dépôt d ' une demande 

antérieure ; 
« Nouvelles revend ications entr::tînant un rapport de recherche 

complémentaire ; 
« Requête en recti fication d' erreurs ; 
« Requête en poursuite de la procédure : 
« Dé l ivrance et impression du fascicule ; 
« Maintien en vigueur ; 
« Supplément pour paiement tard if  de la redevance de dépôt 

ou de rapport de recherche ; 
« Supplément pour requête tardive du rapport de recherche ; 
« S upplément pour paiement tardif de la redevance annuel le : 
« Recours en res tauration' : 
« Certi fïcat complémentaire de procection ; 
« 2° Pour les brevets européens 
« Publication de traduction traduction rev1see d ' un  

brevet européen ou  des revendications d 'une demande de  brevet 
européen' ; 

<< Etablissement et transmission de copies de la demande de 
brevet européen aux Etats destinataires ; 

« 3" Pour les demandes internationales (traité de coopération 
en matière de brevets, PCT)': 

« Transmission d ' une demande internationale ; 
" Confirmation de désignation d 'Etats' ; 
« Supplément pour paiement tardif ; 
« Préparation d 'exemplaires complémentaires ; 
« 4° Pour les marques de fabrique, de commerce ou de ser-

vice' ; 

« Revendication d 'un droit de priorité' ; 
« Régulari sation ; 
« Opposition ; 
« Recti li cation d 'erreur matériel le 
,, Renouvellement' ; 
« Supplément pour renouvellement tard if ; 
« Supplément pour paiement tardif de la redevance de renou

vellement' ; 
« Renonciation ; 
,, Demande d ' inscript ion Reg i s t re i n ternati onal des 

marques' ; 
,, Relevé de déchéance ; 
« 5" Pour les dessins et modèles'
« Dépôt' ; 
" Prorogation 
« Supplément  pour prorogation tardive ; 
" Supp lément  pour paiement tard if  de la redevance de proro-

gation' : 
« Renonciation à rajoumement de la pub l i cation ; 
« Renonciation aux effets du dépàt ; 
« Régu larisation, recti fication . relevé de déchéance ; 
« En;egi strement  el gardiennage d ' enveloppe spécia l t.!  : 
« 6" Pour ks droi ts voi s ins de la propriété i ndus trie l l e  : 
« Topograph i e s  Je produ i t s  sem i -rnnduc leurs : dépùl e l  

cnnservali on  ; inscri p t ion d ' un acte moJ i  l ian t  t1 u l ransmcmrnt 
les  dro'i ts : 

« Récompenses i ndustrielles : enregi s trement d 'un palmarès. 
d ' une récompense ou transcri ption d ' une déclaration de cession 
ou de transmiss ion ; 

« 7" S ' agissant des registres nationaux des brevets. marques. 
dessins, modèles et  registre national spécial des log iciels : 

« Demande d ' inscri ption ; 
« Renouvellement de l ' i nscri ption d ' un nanti ssement du droi t 

d ' exploi tation des logic iels ' ; 
« 8" S ' agi s sant du registre national du commerce et des 

soc iétés :  
« Déclarati on ; 
« Dépôt d ' un acce . 
« En cas d ' irrecevabi l i té ,  les redevances suivantes sont rem

boursées' : 
,, - pour les brevets d ' inventi on, certi ficats d 'u t i l i té et certifi

cats complémentaires de protec tion : dépôt ; 
« - pour les marques de fabrique, de commerce ou de ser

vice : dépôt. classe de produit ou service. renouvel le• 
ment' ; 

« - pour les dess ins et modèles : dépôt , prorogation .  
« Est également remboursée la  redevance d e  rnpport de 

recherche d' u n  brevet d ' i nvention lorsqu ' i l  est mis fin à la pro
cédure de dél ivrance du brevet ou en cas de prorogation des 
in terdiclions de divu lgat ion e t de libre exploi tation , si la procé
dure d 'é tablissement du rapport de recherche n 'a pas été 
engagée.' >> 

Art. 7. - Il est ajouté à l 'article R . 4 1 1 -24 un second al inéa 
ains i rédigé : 

« Lorsque le recours contre une décision du directeur général 
de ] 'Institut national de la  propriété industrielle statuant sur  une 
oppos i tion est formé par le t i tu lai re de la demande d'enregis tre
ment de marque faisant l 'objet de l ' opposition .  le ti tu la ire de la 
marque antérieure est appelé en cause dans les mêmes formes. >> 

Art. 8. - l .  - L'artic le R .  4 1 3- l est complété par la phrase 
suivante : « Il se réunit au moins deux fois par an . » 

I l .  - L 'article R. 41 3 -2  es t  remplacé par les dispos i tions sui 
vantes' : 

« Art. R. 413-2. - Le Conseil supérieur de la propriété 
industrielle est composé comme suit : 

" l "  Un représentant du min i stre chargé de la propriété indus
trie l le désigné par lui ; 

« Un représentant du minis tre des affaires étrangères désigné 
par lui : 

« Un représentant du min istre de la justice désigné par lu i ; 
« U n  représentant du ministre chargé de la recherche désigné 

par l u i ' ; 

: 
« Le directeur général de l ' Institut national de la propriété 

industrielle ; 
« l" Deux professeurs d 'université' ; 
« Quatre personnal i tés représentant les intérêts du commerce 

et de l'industrie ; 
« Deux personnali tés représentant le monde de la recherche et 

de la technologie ; 
« Trois personnalités représentant les praticiens de la pro

priété indus trielle donc le président de la Compagnie nationale 
des conseils en propriété indus trielle et un avocat ; 

« Deux représentants des inventeurs i ndépendants ; 
« Trois personnal i tés compétentes en matière de propriété 

i ndustrielle . 
« Les membres du conseil nommés au ti tre du 2'' le sont pour  

une durée de trois ans par arrêté du ministre chargé de la pro
priété industriel le ,  à l ' exception du président de la Compagnie 
nationale des consei l s  en propriété industrie l le. ,, 

I I I .  - L'article R.  4 1 3-3 est remplacé par les di sposi t ions 
suivantes' : 

« Art. R. -1 /3-1. � Le m in i s tre chargé de la propr iété i ndus
criel l e préside l e consei l supérieur et dés igne un v ice-président 
parmi ses membres .  » 

IV .  - L' article R. 4 J:\ -4 est remplacé par les dispositi ons  
�u i van tes 

,, A r!. R. -113-..J. - Le conse i l  peu t const i rner en son se i n  <les 
commissions temporaires pour  l ' examen de ques l i l>nS part i 
c u l i eres. I l  assoc ie  à ses trnvaux  les représentants des m i n i s ti':res 
s ur l e s  sujets rc lcv:uH Je l e u rs attributi ons d peul  ;; o l l i c i ler le 
L"nncours de per�on nal i tés compélclllcs . ,, 
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Art. 9. - Après l ' article R .  422-5 1 .  i l  es t  i nséré une sous
section IV ainsi réd igée : 

" Sous-section IV 

" Sociétés de participations financières de profession 
libérale de conseils en propriété industrielle 

« Art. R . .J22-5 1 - 1 .  - Des consei ls en propriété indu strielle 
peuvent, dans les condi t ions prévues par rarticle 3 1 - l de la loi 
n" 90- 1 258 du 3 1  décembre 1 990, consti tuer une société de par
ticipations financières de profession libérale de consei l s  en pro
priété industriel le . 

« Peuvent également être associés . à ! " exclusion de toute 
autre personne : 

<< I "  Pendant u n  dé lai de dix ans, des personnes physiques 
qu i ,  ayant cessé toute activ i té professionnelle, ont exercé la pro
fession de conseils en propri été industrielle : 

« 2° Les ayants droit des personnes phys iques mentionnées 
aux premier et troisième alinéas ci -dessus, pendant un délai de 
cinq ans suivant le décès de celles-ci ; 

« 3° Les personnes exerçant une profession l ibérale. soumise 
à un statut légis latif ou réglementai re ou dont le ti tre est pro
tégé. intervenam dans l 'obtention , le maint ien, l 'explo i ta tion ou 
la défense des droits de propriété industri e l le .  

« Art. R.  422-51'-2. - La société est consti tuée sous la condi
tion suspens ive de son inscription sur la l i ste des conse i l s  en 
propriété i ndustrielle prévue par l 'article L. 422- 1 . dans une sec
tion spéciale. 

« A rt. R. 422-51'-3. - La demande d ' i nscri pt i on d ' une 
société de participations financières de profession libérale de 
consei l s  en propriété industrielle est adressée co llectivement par 
les associés , qui désignent un mandataire commun. au directeur 
général de l ' i nsti tue national de la propriété industrielle par
lettre recommandée avec demande d 'avis de réception, ou 
remise contre récépissé. 

« Cette demande est accompagnée, à pe ine d ' irrecevabi l i té ,  
des pièces suivantes' : 

« 1 "  Un exemplaire des statuts de la société ; 
« 2° Une attestation du greffier chargé de la tenue du regis tre 

du commerce et des sociétés au lieu du siège social constatant 
le dépôt au greffe de la  demande. des ac tes annexés et des 
p ièces nécessaires à [ ' immatricu lation ul térieure de la société de 
participations financières ; 

« 3° La liste des associés avec, selon le cas, l ' i ndication de 
leur profession ou de leur qualité au regard de l ' article 
R .  422-5'1 - 1 .  suivie, pour chacun. de la mention de  la part du 
capi tal qu ' i l  détient dans la société dont  l ' inscription est 
demandée . 

« La demande es t, le cas échéant. accompagnée d 'une note 
d ' infonnacion désignam la ou les sociétés d 'exercice libéral de 
consei l en propriété industrielle dont les pans sociales ou 
actions seront détenues par la société de participations finan
cières et précisant la répartition du capi tal qui résu ltera de ces 
participations pour chacune d 'entre el les .  

« Art. R .  422-51'-4. - Le directeur général de l ' Inst i tut 
nat ional de la propriété industriel le statue sur la demande d ' in s
cription après avis  de la Compagnie nationale des consei l s  en 
propriété industrie l le .  

« L' avis est répu té donné si la  compagnie ne l 'a pas formulé 
dans un délai d ' un mois  à compter de sa saisine. 

« L' inscription de la soc i écé ne peu t être refusée que si la 
si tuat i o n  déclarée en application de l ' article R .  422-5 1 -3 n'est 
pas confonne aux dispos i tions l égis latives e t  réglementaires en 
vigueur. 

« Le refus dïnscription est mot ivé e t  noti fié au mandataire 
commun.  

« A rt. R . .J22-5I-5. - Les sociétés de participalions finan
cières dL: profossion l ibérale de consei'l en propriété industrie l l e  
issues d ' une fusion ou d' une sci ssion sont soumises aux di spos i
t ions des art i c les R .  422-5 1 -2 à R .  422-5 1 -4. 

<• Arr. R. 4:!.2-51 -6. - A la di l i gence du d i recteur de l ' l n s t i t u t  
nat ional de la propriécé i ndustrie lle . une ampl i ation  de la  déc i 
si on  d ' i n scri pt i o n  de la  société est adressée au greffe du tribunal 
où a é lé déposée la  demande d ' i mmat ri cu lat ion au regi s c rc du 
commerce et di.:s soc ié tés . Au reçu de ce l le amp l i a t ion .  l i.:  gri.:f
fi cr procède i1 1 ïmmacriculat inn et en i n forme le d in:ctcur 
général de 1 · l n s l i t u l  nat iona l  de l a prnrriétt.' i ndu� l r i e l l e .  

« La société est dispensée de procéder aux formali tés de 
publ ici té prévues à l ' article 28 1 du décret n" 67-236 du  
23 mars 1 967 modifié sur  les sociétés commerciales. 

« An. R. 422-51 -7. - La soc iété de participa tions financières 
de profession l ibérale de consei l en propriété industrielle notifie 
a� directeur général de l ' Institut national de la  propriété indus
tnelle t?ut changement dans la  s i tuation déclarée en appl icat ion 
de l ' artic le R .  422-5 1 -3 .  avec les  pièces j u s tificatives , dans un  
délai de  trente jours à compter de la date à laquelle ce  change
mcm est imervenu . 

« A  rt. R . .J22-51'-8. - Si ce changement a pour e ffe t de 
rendre la  s i tuaci on déclarée de l a  société non conforme aux dis
posi t ions légi s latives et rég lementaires en vigueur, la société est 
mise en demeure par le directeur général de l ' i nstitut de régula
ri ser sa s i tuation dans le délai indiqué par cetti;: mise en 
demeure. 

« Si, à l ' expiration de ce délai , la société n'a pas régularisé sa 
s i tuation, le d i recteur général de l ' inst i tut prononce sa  rad iat ion 
par une décis ion motivée qu i  est notifiée à la société. 

« Le recours formé contre une dfrision de radiation a un 
caractère suspensif. 

« Art. R. -122-51'-9. - A la d i l igence du directeur général de 
l ' Ins titut national de la propriété industrie l le ,  une expédition de 
la décision défini tive prononçant la radiat ion de la société de la  
liste d'es conseils en propriété industrielle est  notifiée au greffier _charge de la tenue du registre du commerce et des sociétés 
auquel la société es t immatriculée. 

« An. R. 422-51 -10. - La radiat ion de la société de partici
pations' financières de profession l i�é rale de consei l en propriété _1ndu s tnelle de la hste des consei ls en propriété industrielle 
emporte sa dissolution. 

« Art. R. -122-51-1 '1 .  - La dissolut ion de la société, lors
qu 'el le ne résu l te pas de la radia tion de la l i s te des consei l s  en 
propriété industrielle, est notifiée au direc teur général de [ ' Ins
titut national de la propriété industrielle à la  di ligence du liqui
dateur. 

« A rt. R. -122-51'-12.  - Le liquidateur peut  être choisi parmi 
les associés. 

« Plusieurs liquidateurs peuvent  être désignés. 
« Le l iquidateu r  peut  être remplacé pour cause d ' empêche

ment, ou pour tout autre motif grave. par le président du tri
bunal de grande instance du lieu du siège social de l a  société , 
statuant en référé à la demande du l iqu idateur lui-même, des 
associés ou de leurs ayants droi t ,  ou du directeur général de 
l ' I nstitut national de la propriété industriel le. 

« Art. R .  -122-51 '- 13 .  - Dans le  cas prévu à l ' ar t ic le 
R .  422-5 1 - 1 0, le liquidateur procède à la cession des parts ou 
actions que la  société radiée détient dans la ou les sociétés 
d'exercice l ibéral . dans les cond i tions prévues à l ' article 
R. 422-48 . 

« Art. R. 422-5 1- 14. - Le liqu idateur informe de la clôture 
des opérations de liqu idation le directeur général de l ' Instimt 
national de la propriété industrielle ainsi que le greffier chargé 
de la tenue du registre du commerce et des sociétés auquel est 
immatriculée la socié té .  » 

Art. �O .  - �e l ' ' de l 'article R. 422-54 est remplacé par les 
d1spos1 t10ns suivan tes : 

« l "  S ' abstient dans une même affaire de consei l ler, assister 
ou représenter des clients ayant des intérêts opposés ; i l  s 'abs
tient également d ' accepter un nouveau dossier si le secret des 
informations confiées par un ancien client risque d 'être v iolé. ,, 

Art. 1 1 .  - L' article R. 5 1 2 -3 est remplacé par les disposi• _tians smvantcs' : 
« A rt. R. 5 12-_3. - Lorsqu 'u� même dépôt porte sur plusieurs 

dessms ou mode lcs . les prodmts dans lesquels ces dessi ns ou 
mod�lcs son t  desti nés à êcre incorporés ou auxquels i l s  sont 
destinés à être appliqués doivent relever d ' une même c lasse, au 
sens de l a  classi ficat ion é tabl ie par ! ' Arrangement de Locarno 
du 8 octohre 1 968 .  Toute fois ,  ce lte cond i tion ne s ' a pplique pas 
lorsque le dépôt porte sur des ornementations 

•< Le dépôt CClmprend : 
« 1 " Une demande d ' i.:nregi s trement  établie dans les condi 

t i on� prévuL:s par l ' arrêté ment ionné à l ' arlic lc  R 5 1 4-5 et pré_c i s an t  not :unmi.:nt · 
,, a )  L ïden c i l "ieac i o n  du déposan t ' : 
« h) Le numhrc des des s i n s  m1 mod0 1es concerné,' . 
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« c) Le nombre total des reproductions graphiques ou phom
graphiques inc luses dans le dépôt, leque l ne peut porter sur plus 
de cent reproductions  ; 

« d) Le nombre de reproductions qui se rapportent à chaque 
dessin ou modèle identifié ; 

« e) La désignation usuelle du prod uit dans lequel le dessin 
ou modè le  est dest iné à être incorporé ou auquel il est destiné à 
être appliqué ; 

«f) Le cas échéant, l ' i ndication que la publ ication du dépôt 
doit ètre d ifférée, que le droit de priorité attaché à un précédent 
dépôt étranger est revendiqué ou qu 'un certificat de garantie a 
été dé l ivré en appl icat ion de la loi du 1 3  avri l 1 908 ; 

« 2'' Une reproduction graphique ou photographique des 
dessins et modèles présentée dans les conditions prévues par
l 'arrê té mentionné au 1 ". Chaque reproduction doi t  poner sur un 
seu l  objet e t  ne représenter que celu i -ci ,  à l ' exclusion de tout 
autre objet, accessoire ,  personne ou an i ma l .  Les textes expl ica
ti fs ,  légendes, ou toute autre i ndication ne faisant pas partie 
intégrante du dessin ou modèle ne sont pas ad mis sur ou � côté 
des reproductions. Les reproductions peuvent être accompagnées 
d ' une brève description, établie exclusivement  à des fins docu
mentaires. Son contenu défini ti f est, si nécessaire, mis en forme 
par l ' Inst i tut  national de la propriété i ndustrielle ; 

« 3" La j ustificat ion du paiement des redevances prescri tes ; 
« 4" S ' i l  est consti tué un mandataire, le pouvoir de ce der

nier, à moins  qu ' i l  n ' ait la qual i té de conse i l  en propriété indus
triel le. 

« Le déposant peut .  jusqu ' à  la  publicat ion prévue à l ' art ic le 
R .  5 1 2- 1 0, obteni r à ses frais une copie officielle des documents 
contenus dans son dépôt . >> 

Art. 1 2. - Il est inséré, après l ' article R .  5 1 2-3 ,  un article 
R . 5 1 '2-3- 1 ainsi rédigé' : 

« A rr. R. 512-3-1. - Jusqu'au début des préparatifs tech
niques relatifs à la  publ ication, le déposant peut être au torisé, 
sur requête écrite adressée au directeur de l ' Inst i tut national de 
la propriété industri e l le, à rec tifier les erreurs matérielles re le
vées dans les pièces déposées. L ' insti tut peut ex iger la j u st ifica
tion de la réali té de l 'erreur matérielle à corriger et , le cas 
échéant, du sens de la correction demandée . » 

Art. 13 .  - Il est ajouté, à l 'article R. 5 1 2-4, un second al inéa 
ai nsi rédigé : 

« Le bénéfice d'un dépôt sous forme s implifiée ne peut être 
demandé que lors du dépôt. » 

Art. 1 4. - L' article R. 5 1 2-5 est modifié ainsi qu' i l su i t ': 
r. - Le deuxième alinéa est remplacé par les dispos i t ions 

suivantes' : 
« Si cette obligation n'est pas respectée, la revendication du 

droit de priorité est déclarée irrecevable .  ,, 
II. - li est ajouté, à l 'article R. 5 1 2-5, un troisième al inéa 

ainsi réd igé : 
« li en va de même lorsqu ' i l  ressort des pièces communi

quées que la date du dépôt antérieur précède de plus de six 
mois la date de dépôt en France ou que les reproductions jointes 
lors du dépôt en France ne correspondent pas à cel les du dépôt 
antéri eur. » 

Art. 1 5 . - Le deuxième alinéa de l ' artic le  R. 5 1 2-7 est rem
placé par les disposi t ions suivantes : 

« Est déclaré irrecevable toute correspondance ou dépôt u l té
rieur de pièces qui ne rappelle pas le numéro national du dépôt, 
qui ne porte pas la signature du déposant ou de son mandataire 
ou qu i ,  le cas échéant, n ' est pas accompagné de la justificat ion 
du paiement de la  redevance prescri te . ',, 

Art. 1 6. - L 'artic le  R .  5 1 2-8 es t  remplacé par les d i sposi
t ions s u i vantes' : 

« A rt. R. 5 12 -8. - Est déclaré irreœvahlc tou t dépôt qui m; 
comporte pas au moi ns  u n  exempla ire de la demande d ' enrc
gi �trement contenant la mention prévue au a du I "  Je l 'art icle 
R .  5 1 2-3 et au moins  un exemplaire de la  reproduct ion gra
phique ou photographique du ou des dess i n s  ou modè les prévue 
au 2" de l ' art i ck R .  5 1 2-3 el qui  n ' est pas ::iccompagné Je l a  
jusli li cat ion d u  paiement de la  redevance de dépôt. La reproduc
t i o n  ci-des s u s  ment ionnée doit être d ' une q ual i té sufli san!e pour  
permet t re une publ icat i on  satbfa isantc au  811 1/etin officiel de la  
proprié té i nJu, L r ic 'l l c .  ,, 

Art. 17 .  - Le deuxième alinéa de l 'article R . 5 1 2-9 est rem
placé par les dispositions suivantes' : 

« Un délai lu i  est imparti pour régulari ser le dépôt ou 
contes ter les objections de l ' i nsti tut  ou, si le dépôt n ' est pas
conforme aux disposit ions du premier al inéa de l 'article R .  5 1 2-3, 
pour diviser sa demande . Chaque demande divisionnaire doit 
satisfai re aux condi tions fixées aux l " , 2'° , 3" et 4" de l ' article 
R .  5 1 2-3 .  Les demandes di visionnaires bénéfic ient de la date de 
dépôt et, le cas échéant, de  la date de priori té de la demande 
ini t ia le. A défaut de régularisation . d ' observations ou de divi
sion du dépôt permettan t de l ever l 'object ion, le  dépôt est 
rejeté .  » 

Art. 1 8. - Après l ' article R. 5 1 '2-9, il est ajouté un article 
R. 5 1 2-9- l ainsi rédigé' : 

« Arr. R. 512-9- / .  - La demande d 'enregistrement  peut être 
reti rée jusqu ' a u  début des préparat ifs techniques requ is  par la 
publicat ion prévue au premier alinéa de l 'article R. 5 1 2- 1 0. 

« Le retrai t s ' effectue par une déc laration écri te adressée ou 
remise à l ' inst itue, formu lée par le t i tula ire ou son mandataire, 
lequel, sauf s ' i l a la qualité de consei l en propriété industriel le, 
doit j ustifier d ' un  pouvoir spécial .  En cas de pluralité de dépo
sants, le retrai t ne peut  ê tre e ffectué que s ' i l  est requis par 
l 'ensemble de ceux-ci . 

« Une déc larat i on de retrait ne peut v iser qu ' un seu l dépôt .  
Le re trait peut être l imité à une partie des dessins ou modèles 
de la demande. 

•< La déclaration indique s ' i l a été ou non concédé des droits 
d 'exploitation ou de gage. Dans l ' affirmative, elle doi t  être ac
compagnée du consentement écrit du bénéficiai re de ce droi t ou 
du créancier gagiste. » 

Art. 19. - Sont insérés,  à la fin de l ' article R. 5 1 2- 1 0, les 
deux alinéas su ivants : 

<< A compter du jour de la publ ication prévue au premier 
alinéa . toute personne in téressée peut demander à prendre 
connaissance d ' un dossier de dépôt de dessin ou modèle e t  
obtenir à ses frais reproduction des pièces. L 'institut peur subor
donner l ' usage de cette faculté à la justification d ' un  intérêt 
suffisant. 

« Toutefois ,  sont exclues de la communication au public les 

pièces non communiquées au déposant ainsi que cel les qui
comportent des données à caractère personne l ou sont re latives 
au secre t  des affaires .  » 

Art. 20. - L'article R. 5 1 2- 1 2  est remplacé par les disposi
tions su ivantes' : 

<< Arr. R. 512-12. - La demande de relevé de déchéance 
prévue à ranicle L. 5 1 2-3 doit être formée dans un délai de 
deux mois à compter de la cessation de l 'empêchement, et l ' acte 
non accompli doi t l 'être dans le même déla i .  Elle n 'est plus
recevable après un délai préfixe de six mois décompté à partir 
de l 'expiration du délai non observé. 

« La demande est présentée au di recteur général de l' institut 
par le t i tulai re du dépôt, qui doit être le ti tulaire inscri t au 
Regis tre national des dessins et modèles s i  le dépôt est publié , 
ou son mandata i re .  

« La demande n ' e st recevable qu'après paiement de la  rede
vance prescrite. 

« La demande est écrite . Elle indique les fai ts et justifications 
invoqués à son appui . 

« La décision motivée est noti fiée au demandeur. ,, 
Art. 21 .  - L'anic le R. 5 1 2- 1 4  es t remplacé par les disposi

tions suivantes : 
« A rt. R. 512-1-1. - Les indica t i ons prévues au l "  de 

l 'artic le R. 5 1 2- L I  sont inscrites à l ' i ni t iat ive de l ' Insti tut 
nat ional de la propriété industrielle ou, s' i l s 'agit d ' une déc ision 
judic ia ire ,  sur réqu is i tion du greffier ou requêre de l ' une des 
parties. 

« Seules les déci s ions Judic iai res défin i ti ves peuvent ê tre ins
crites au Regi stre national des dess ins et modèles. ,, 

Art. 22. - L · art ic le R. 5 1 2 - 1 5  est remplacé par les dispos ! ~  
üons suivantes' : 

,, A rr. R. 5 12 - 1 5. - Les actes modi fiant  la propriété d 'un  
cJépôl de des � i n  ou m odèle ou la jou i ssance des d ro ih  q u i  l u i  
son l  a l l ac h é s .  Lc l s  q ue  cess i on ,  concess i o n  J ' u n  J ro i t  
d ' c x plo i tati l1 n .  const i t u l inn 011 cess i on  d ' un dm i t  de  gage u u  
renonc iat ion ii c e  Jrn i l .  sa i s ie ,  va l iJat i o n  e t  ma in levée Je  ,ais ic ,  
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sont inscrits à la demande de l ' une des parties à racle , ou, s ' i l  
n ' est pas partie à l ' acte, du  titu laire du dépôt a u  jour d e  cette 
de mande. 

« Toutefois ,  un acte ne peut être inscri t  que si la personne 
indiquée dans l ' acte comme le ti tulaire du dépôt de dessin et 
modèle avant l a modification résul tant de l ' acte est inscrite 
comme te lle au Regis tre national des dessins et modèles. 

« La demande comprend : 
« I "  Un bordereau de demande d ' inscription ; 
,, 2" Une copie ou un ex trait de l 'acte constatan t la modifica

tion de la propriété ou de la jou i s sance' ; 
« 3° La justi fication du pa iement de la redevance prescri te ; 
« 4° S ' il y a l ieu , le pouvoir du mandataire , à moi ns  qu ' i l  

n ' ai t  l a  qual i té de  conseil en  propriété indus trie l l e . '» 

Art. 23 . - L' article R. 5 1 2- 1 6  es t  remplacé par les d isposi
t ions su ivantes : 

« A rc.  R. 512'- 16 .  - Par dérogation au 2" de l ' art ic le 
R.  5 1 2- 1 5 ,  peut être produ i t  avec la  demande : 

« l "  En cas de mutation par décès : copie de tout acte établis
sant le transfert, à la demande des héri tiers ou légataires ; 

« 2'' En cas de transfert par sui te cle fusîon, scission ou 
absorption : copie d 'un extrai t du regi stre du commerce et des 
sociétés à jour de la modification ; 

« 3° Sur just ification de l ' i mpossi b i l i té matérielle de prod u i re 
une copie : tout  document établ i ssan t la modification de la pro
priété ou de la jou i ssance. » 

Art. 24. - L'artide R. 5 1 2- 1 7  est remplacé par les di sposi
tions suivantes : 

,, Art. R. 5 l 2-1 7. - Les changements de nom, de forme jur i 
dique, d ' adresse et les rectifications d 'erreurs matériel les sont 
inscrits à la demande du titulaire du dépôt, qui doi t être le titu 
laire inscrit au registre national des dess i ns et modèles .  Toute
fois, lorsque ces changements et recti fications portent sur un 
acte précédemment inscrit, la demande peut  être présentée par 
toute partie à l 'acte. 

« La demande comprend : 
« 1 ° Un bordereau de demande d ' inscription' ; 
« 2° S ' i l  y a lieu . le pouvoir du mandataire, à moins qu ' i l

n 'ai t  l a  qualité de  conseil en  propriété industrielle ; 
" 3° S ' il s 'agi t d 'une rectification d 'erreur matérielle, la just i 

fication du paiement  de la redevance prescri te. 
« L' institut peut exiger la justificat i on de la réal i té du change

ment dont l ' inscription est sollici tée ou de l ' erreur matérielle à 
rec tifier. » 

Art. 25. - L'article R. 5 1 2- 1 8  est remplacé par les disposi
tions suivantes : 

« A rt. R. 5 1 2 - 1 8. - En c as de n on-confo rm i té d ' une  
demande d 'inscription, notification motivée en  est faite au 
demandeur. 

" Un délai lui est i mparti pour régulariser sa demande ou pré
senter des observations . A défaut de régu larisation ou d' obser
vations permettant de lever l ' objection. la demande est rejetée 
par déci s ion du directeur  général de l ' Ins t i tut  national de l a  pro
priété indus crie!le . 

« La notification peut être assortie d ' une propos i tion de régu
larisation . Cette proposition est réputée acceptée si le déposant 
ne la con teste pas dans le dé lai qui lui est imparti . » 

Art. 26. - L · article R. 5 1 3- 1  est remplacé par les dispos i 
t ions suivantes : 

" An. R. 513 - 1. - La prorogation d ' un  enregistrement de 
dessin ou modèle prévue à l ' article L. 5 1 3 - 1  résulte d ' une déc la
ration de son ti tu laire établ ie  dans les conditions fixées par
l 'arrêté mentionné à l ' article R. 5 1 4-5. Il peut être précisé que la 
prorogation ne vaut que pour certa i ns dess i ns ou modèles . 

« La première prorogation peut  toutefois  être demandée lors 
du dépôt.

,, La prorogation prend efft: t l e  jour su ivant la date <l 'expira
ti on  de l ' enregistrement .  

« La déc larat ion  doit à pei ne dï rrecevab i l i té' : 
" I "  Etre présen tée au cours d ' u n  di: la i  de s i x  mois expirant 

le dern ier jour du moi s au cours duquel prend fi n chaljue pé
ri ode de protecti on  d i:tre ai.:compagnée de la j u s t i fi ca t i ,,n du 
pa iement dt! la  redevance prescri te .  Toutefois . la  <léc l ;m1 1 in 11 
peu t  cm:nre ê t re pré�cn tée ,,u la redevance ac4 u i t 1éc Jans u n  

délai supplémenta ire de s i x  mois ,  décompté depuis l e  lendemain 
du dern ier jour du mois d ' expiration de la protect ion, moyen
nant le paiement d 'un supplément de redevance ; 

« 2" Comporter la dés ignation de l 'enregistrement à proroger 
et émaner du ti tu laire i nscrit, au jour de la déclaration, au  
registre national des dess ins et modèles ,  ou de son mandata i re ; 

« S i la déclaration ne satisfai t pas à ces conditions, il est fait 
application de la procédure prévue à ! " article R. 5 1 2-9. 

« L ' irrecevabi l i té ne peut  être prononcée sans que le déposant 
ai t été mis  en mesure de présenter des observations. » 

Art. 27. - L'article R . '5 1 3-2 est remplacé par les disposi
tions suivantes : 

« A rt. R. 513-2. - Le t i tu lai re d'un enregis trement de dessin 
ou modèle publié peut à tout moment  y renoncer, pour tout ou 
partie. 

,, La déclarat ion de renonciation doit, à peine d ' irrecevabi
l i té : 

« 1 "  Emaner du titu lai re de l ' enregistrement i nscri t, au jour 
de la déclarat ion, au regi s tre national des dessins et modèles ou 
de son mandataire ; 

" 2" Etre accompagnée de la justification du paiement de la  
redevance prescri te. 

« Les disposi t ions de l ' article R . 5 1 2-9- 1 sont applicables à la 
renonciation . » 

Art. 28. - L ' article R. 5 1 3-3 est remplacé par les d i sposi
tions su ivantes : 

« A rt. R. 513-3. - Les dépôts irrecevables, rejetés, déchus ,  
non prorogés, de même que ceux dont la protection est expirée, 
peuvent ê tre resti tués à leur propriétaire, sur sa demande et à 
ses fra is .  

« S ' i l s  n 'ont pas é té réclamés, i ls peuvent ê tre détru i t s  par
l ' Insti tu t  national de la propriété industriel le au terme d ' un dé lai 
d ' un an pour les dépôts irrecevables ,  rejetés  ou déchus. ou de 
d ix  ans pour le:; dépôts non prorogés ou dont  la protect ion est 
expirée.' » 

Art. 29. - A l ' article R. 5 1 4-2, sont ajoutés un sixième 
al inéa et un septième alinéa ainsi rédigés : 

« Le délai qu i  expirerait normalement un jour où l ' u ne des 
délégations régionales de l ' Ins t i tut national de la propriété 
i ndustrielle n·est pas ouverte est prorogé jusqu ' au premier jour 
où toutes les délégations régionales de l ' institut son t  ouvertes. 

« La l iste des jours mentionnés à l ' alinéa précédent est établie 
chaque année par le direc teur général de l ' Institut national de la 
propriété industrielle. Elle est publiée au Bulletin officiel de la 
propriété industrielle >> . 

Art. 30. - Le dernier alinéa de l 'article R. 5 1 4-3 est rem
placé par les dispositions suivantes : 

« Si' le ti tu laire n 'est pas domici l ié dans un Etat membre de la 
Communauté européenne ou dans un Etat partie à l ' accord sur 
l 'Espace économique européen, la notification est réputée régu
l ière si e l le est faite au dernier mandata i re qu ' i l  a constitué 
auprès de l ' insti tut . » 

Art. 31 . - Le deuxième alinéa de l ' article R. 5 1 4-4 est rem• 
placé par les disposit ions suivantes : 

« L 'envoi recommandé peut  être remplacé par la remise de la 
lettre au desti'nataire, contre récépi ssé ,  dans les locaux de l ' In s
t i tut national de la propriété i ndustrielle ou par un message sous 
forme électronique selon les modalités fixées par le directeur 
généra l de l ' i nstitut pour garant ir notamment la sécuri té de 
renvoi . ' )► 

°Art. 32. - Au 1 de l ' article R . 5 1 4-5 ,  les mots' : « déclara
tion de dépôt » sont remplacés par les mots : ,, demande d "enre
gistremem » .  

Art.  33. - L · artic le  R . 6 1 2- 1  e s t  remplacé par les disposi
tions su ivantes : 

« A n. R. 612- 1 .  - La demande de brevet peu l être dépos..:'e 
�oi t à l ' Insti t u t  national de la propriété indusLrie l l e ,  soi !  dans 
une préfecture au tre que ce l le de Paris .  

« Le dépôt peu t  également résu l ter d 'un envoi à l ' Inst i tut 
national de la  proprié té industrie l le soi t sous pl i  posml 
recommandé avec demande d ' av i s  de réception , so i t  par un 
message uti l i sant tou t  mode de té lé transmiss ion ,  selon les  moda
l i tés fi xées par le d irecteur général ue l ' i n sti tut pour garant ir 
notamment  l a �écuri té de l " envni . Dans ces cas , l a date de la  
rem i se <les pièces es t  ce l le de leur  réception à l ï n� t i tu 1  national 
Je la proprié té i nu us tr ie l le .  

http:514-5.11
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« Le direc teur  de l ' Institut national de la propriété industrie l le 
peut ex iger un dépôt sous forme électronique lorsqu ' une te!lc 
modal i té est de nature à fac i l i ter l 'examen et l a  publication de 
la demande de brevet. » 

Art. 34. - La dernière phrase du deuxième ali néa de l ' art icle 
R .  6 1 2-2 est remplacée par la phrase suivante : 

« En cas de plural i té de demandeurs , un mandataire commun 
doi t  être constitué . Si celu i-ci n ' est pas l ' u n  des demandeurs, i l  
do i t  satisfaire aux condi t ions prévues par le premier al inéa. » 

Art. 35. - A la dernière phrase de l ' article R. 6 1 2-7. sont 
ajoutés les mots : « ou qu i ne porte pas la signature du deman
deur ou de son mandataire » . 

Art. 36. - Le dernier alinéa de 1 · article R. 6 1 2- 1 5  est rem
placé par les dispositions suivantes : << Les organismes habilités 
à recevoir les dépôts de micro-organ i smes sont dés ignés par le 
di recteur général de l ' [nstitu t  nat ional de la propriété ind us
trielle . » 

Art, 37 . - L 'article R. 6 1 2-23 est abrogé . 
Art. 38. - La phrase su ivante est ajoutée au premier a l i néa 

de l ' article R. 6 1 2-35' : 
« Les d isposi tions du troisième alinéa de 1 · article R. 6 J 2- l 

son t également applicables . )> 

Art. 39. - Le premier alinéa de l ' article R .  6 1 2-36 est rem
placé par les disposi tions su ivantes : 

« Jusqu 'au paiement de la redevance de dé livrance et d ' im
pression du fascicule du brevet, le demandeur peut demander la 
rectification des fautes d ' e11prcssion ou de transcri ption ainsi 
que des erreurs matérielles relevées dans les pièces déposées. 
L ' institut peut exiger la just ification de la  réali Lé de l ' erreur 
matérielle à corriger et , le cas échéant. du sens de la correction 
demandée. ,, 

Art. 40. - La phrase suivante es t ajou tée au deux ième al inéa 
de l ' article R. 6 1 2-39 : 

« L' institu t peut subordonner l 'usage de cette facu lté à la jus
tification d ' un intérêt suffisant. » 

Art. 41 . - Il est ajouté, entre le troi sième et le quatrième 
alinéa de l ' article R .  6 12-4 1 , un alinéa ainsi réd igé' : 

« - les pièces comportant des données à caractère personnel 
ou relatives au secret des affaires ; » .  

Art. 42. - A la  fin de 1 ' article R.  6 1 2-66, les mots : « après 
notification du rapport de recherche prél iminaire' » sont su p
primés .  

Art. 43. - La dernière phrase du premier alinéa de l 'article 
R .  6 1 2-7 1 est remplacée par la phrase suivante' : < < Cette déci 
s ion es t notifiée au demandeur, accompagnée d ' un  exemplaire 
certifié conforme du brevet . » 

Art. 44. - 1. - Au premier alinéa de l 'article R. 6 1 2-74, les 
mots' : « dans le délai d ' un mois à compter de la date de la noti
fication de délivrance faite au demandeur » sont supprimés. 

l i .  - Le dernier alinéa de l ' art ic le R.  6 1 2-74 est abrogé . 
Art. 45. - Au premier a l inéa du I de l 'article R . 6 1 3-47, les 

mots : « est compté du jour de l 'échéance de la redevance 
annuelle » sont remplacés par les mots : « est compté du lende
main du jour de l 'échéance de la redevance annuelle'» .  

Art. 46. - L" article R .  6 1 3-50 est modifié comme su i t ' : 
1. - Les deux ième, troi sième et quatrième alinéas sont rem

placés par les deux al inéas su ivants : 
« La mention de la déci sion de consta tation de déchéance 

prévue au 1 de rarticle L. 6 1 3-22 ; 
« Les requêtes i ntroductives des recours en res tauration, des 

recours contre les décisions du d i recteur de l ' ins ti tut et des 
pourvois en cassation. a ins i  que les décisions rendues. » 

I I .  - Le dern ier  al inéa est suppri mé .  
Art. 47 . - A J ' aniek R .  6 1 3-5 1 ,  le mot' : « s ignature' ,, e� t  

remplacé par le mol  : « s ignification ,, . 
Art. 48. - L 'artic le R. 6 1 3 -52 est remp lacé par les d i sposi 

t ions su ivantes : 
,, A rt. R. 6 13-52. - Les recours en res tau rati on prévus aux 

arti cles L. 6 1 2- 1 6  e l  L. 6 1 3-22 sont  présentés au J i rcc ti: u r  
général de  l ' i n s t i t u t  par l e  ti w la i rc du dépôt . q u i  doi t 0trc k t i t u 
lai re i n scrit a u  ri:g i s tre na t ional <li: s  brevets s i  l e ùérfo csl 
pub l i é .  uu sun manùm;iirc. 

« Le recours n 'est recevable qu ' après paiement de la  rede
vance prescrite. 

« Le recours est écri t .  I I  indique les fa i ts et justifications 
i nvoqués à son appu i .  

« La décision motivée est notifiée au requérant. » 
Art. 49. - L'artic le  R. 6 t 3 -54 es t remplacé par les disposi 

tions suivantes' : 
« A rt. R. 613-54. - Les indications mentionnées au 1 "  de 

l ' article R. 6 1 3-53 sont inscri tes à l ' i n i tiative de l ' Inst i tu t  
national de la propriété industrie l le ou , s ' i l  s 'agi t  d ' une décision 
judiciaire, sur réquis i t ion du greffier ou sur  requête de l ' une des 
parties .  

« Seu les les décis ions judic iai res définitives peuvent êtn: in s
crites au reg istre national des brevets. » 

Art, 50. - L' article R. 6 1 3 -55 est remplacé par les disposi
t ions suivantes : 

« A rl. R. 613-55. - Les actes modi fiant la propriété d ' une 
demande de brevet ou d'un brevet ou la  jouissance des droits 
qu i  l u i sont atcachés, tels que cession. concession d 'un droi t  
d 'explo i tat ion, constitut ion ou cession d ' un droit de gage ou  
renonciation à cc droit ,  sais ie ,  val idation e t  mai n levée de  saisie, 
sont i nscrits à la demande de l ' une des parties à l ' acte, ou. s ' i l  
n 'est pas part ie à l ' acte, du titulai re du dépôt au jour de œue 
demande .  

« Toutefois .  un acte ne peu t être i nscri t que si la personne 
indiquée dans l ' ac te à inscrire comme étant le ti tu lai re de la 
demande de brevet ou du brevet avant la modification résu l tant 
de l'acte est inscrite comme telle au registre na tional des bre
vets. 

« La demande comprend : 
« l "  Un bordereau de demande d ' inscription ; 
« 2" Une copie ou un extrai t de ! 'acte constatant la modifica

tion de la propriété ou de la joui ssance ; 
« 3" La j ust ification du paiement de la redevance prescrite ; 
« 4" S ' i l  y a lieu ,  le pou voir du mandataire. à moins qu ' i l  

n 'ai t  l a  qual i té de conseil en propriété indus trielle. )> 
Art. 51 . - L' article R. 6 1 3-56 est remplacé par les disposi

tions suivantes : 
« A rt. R. 6 13-56. - Pa r dérogat ion au 2,, de l ' artic le 

R. 6 1 3-55. peut être produi t avec la demande' : 
« 1 ° En cas de mutation par décès ,  copie de tou t  acte étab l i s

sant le transfert . à Ja demande des héritiers ou légataires ; 
« 2" En cas de transfert par sui te de fusion, sc i ssion ou 

absorption' : cop ie  d 'un extrai t du regi stre du commerce et de 
sociétés à jour de la modification ; 

« 3" Sur j ustification de l ' i mpossibilité matérielle de produi re 
une copie : tout document établ i ssant la modification de la pro
priété ou de la jouissance. » 

Art. 52. - L'article R. 6 1 3-57 est remplacé par les disposi
tions sui vantes : 

« A rt. R. 613-5 7. - Les changements de nom, de forme juri~ 
d ique . d ' adresse et les rectifications d 'erreurs matérielles sont 
inscri ts à la demande du ti tu laire de la demande de brevet ou du 
brevet, qui doit être le titulaire inscrit  au regis tre national des 
brevets. Tou tefois ,  lorsque ces changements er rec tifications 
portem sur un acte précédemment inscrit, la demande peul être 
présentée par toute partie à J ' acte . 

<< La demande comprend : 
« l " Un bordereau de demande d' inscription' ; 
,, 2" S ' i l  y a l ieu, le pouvoir du mandatai re, à moins qu ' i l

n ' ai t  la qual i té de  consei l e n  propriété industrielle' ; 
« 3 , ,  S ' i l  s ·agi t  d ' une rectification d 'erreur matériel le ,  la Just i 

fication du paiement de la  redevance prescrite. 
•< L' inst i tut peut exiger l a  j ust i fication de la  réal i té du change

ment dont l ' inscription est sol l ic i tée ou de l ' erreur matérielle j 

recli ri er. » 
Art. 53. - L ' article R. 6 1 4-3  est remplacé par l c� dispus i 

Lions su ivantes  : 
« A rt. R. 6 1-J-3. � Le dépôt d ' une dc manJc de hrevct e u ro

p,\:n peu l  être e ffec tué par V(> i c  pustu le ou pur tom rnmle Lk 
télétranrni i ss ion Jans lcs cond i t ions prévues aux Jcux ièrne el 
lrn i s iè rnc a l i néas Je l " ur i l c l e  R .  6 1 2 - 1 '.' " 
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Art. 54. - Le premier alinéa de l ' article R. 6 1 4-22 est rem
placé par les dispositions suivantes : 

« Le dépôt d ' une demande internationale peut  être effectué 
par voie pos tale ou par tout mode de télé transmission dans les 
conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l ' article R .  6 1 2- 1 .  » 

A r t .  5 5 .  - A u  d é b u t d u  d e u x i è m e  a l i n é a  d e 
l 'article R. 6 1 4-23 . les mots' : « Elle est déposée en trois exem
plaires,' » sont remplacés par les mocs' : « S i  el le n ·est pas
déposée sous forme électronique, la demande est déposée en 
trois exempla ires.'» . 

Art. 56. - Le premkr al inéa de l' article R. 6 1 5- l  est rem
placé par les dispositions suivances : 

« La descripti on détai l lée. avec ou sans sais ie réelle, des pro
d u i t s  o u  p rocé d é s  p ré ten d u s  c o n t refa i ts , p ré v u e  à 
l ' art icle L. 6 1 5-5 est ordonnée pur le présiden t  d ' un  des tribu
naux de grande instance énumérés à l ' article R. 63 1 - 1 ,  dans le 
ressort duquel les opérations doivent être effectuées. » 

Art. 57 . - L'artick R. 6 1 5-4 est remplacé par les disposi
tions sui vantes : 

« Art. R. 615-.J. - Le prés ident du tribunal peut ordonner , au 
vu du procès-verbal de saisie , toute mesure de natu re à 
compléter la preuve des actes de contrefaçon al légués. A la 
demande de la partie sais ie agissant sans dé lai et ju stifiant d ' u n  
intérêt légi time. i l  peut également prendre toute mesure pour 
préserver la confidentialité de certains éléments. » 

Art. 58. - L' article R. 6 1 5-5 est modifié comme sui t : 
I . - Au premier al inéa, le· mot : ,< doi c » est remplacé par l e  

mot : « peu t >• . 
I I . - Le second al inéa est remplacé par les dispos i t i ons  sui

vantes' : 
« S ' i l  a été procédé à cette consul tation, il en est fait mention 

dans l ' arrêt ou le jugement.' » 

Art. 59. - L ' article R. 6 1 8- 1  est modifié comme su i t ': 
1. - Le 4uatrfrme al i néa est n::mplm;é par les dispusitium 

suivantes' : « S i  le titulaire n'est pas domicilié dans un Etat 
membre de la Commu nauté européenne ou dans u n  Etat partie à 
l ' accord sur l 'Espace économique européen. la notification est 
réputée régulière si elle est faite au dernier mandataire qu ' i l  a 
constitué auprès de l ' institu t .  ,, 

II .  - Le cinquième alinéa est supprimé. 
Art. 60. - Le deuxième alinéa de l ' article R .  6 1 8-2 est rem

placé par les disposit ions suivantes : 
« L'envoi recommandé peut  être remplacé par la remise de la  

lettre à son des tinata ire contre récépi ssé. dans les locaux de 
l ' Institut national de la propriété industrielle, ou par un message 
sous forme électronique selon les modalités fixées par le direc
teur général de l ' institut pour garanti r notamment la sécurité de 
l 'envoi. ' » 

Art. 61 . - A l ' article R. 6 1 8-3 ,  sont ajoutés un si xième 
al inéa et un septi ème al inéa a ins i  rédigés : 

« Le délai qui expi rerait normalement un jour où l ' une des 
délégations régionales de l ' Institut national de la propriété 
industriel le  n 'est pas ouverte est prorogé jusqu 'au prermier jour 
où toutes les dé légations régionales de 1 ' insti tut sont ouvertes. 

« La li ste des jours mentionnés à l ' alinéa précédent esl établie 
chaque année par décision du di recteur général de ! ' Insti tut 
national de la propriété indus trielle. Elle est publiée au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle . » 

Art. 62 . - Le quatrième a l inéa de l ' artic le R. 7 1 2-2 est rem
placé par l ' al inéa suivant' : 

« En cas de plural i té de déposants, un mandataire commun 
do i t  être consti tué. S i  cdui -ci n 'est pas l 'un des déposants. i l  
do i t  satisfaire aux conditions prévues par le deux ième al inéa. » 

Art. 63 . - Au d du 2" de l ' art icle R. 7 1 2-3 , les mots' : « et l a  
just ification de l ' homologation correspondante' ,, som suppri més. 

Art. 64. - Le deux ième al inéa de l ' art ic le R. 7 1 2-6 est rem
placé par  les  disposi t ions sui vanies : 

« Est déclaré i rrecevab le tout.: correspondance ou dépôt u l té 
rieur de pièces qu i  ne rappel le pas le numéro naii onal de  la  
demande d 'enregistre ment .  4 u i  ne porte pas l a  � ignature Ju 
déposant ou ,k son mandata i re ,)U qu i .  l e  cas  frhfant, n ' o::st pas 
accnmpai;n� Je la  jus t ificat ion Ju raicmenl Je l a  redevance 
pre�cri tc .  , , 

Art. 65. - A la fin du 2" de l ' article R. 7 1 2- 1 1 ,  est ajoutée ]a  
phrase suivante : 

« En l 'absence d ' observations ou si les observations formu
lées ne permetlen t  pas de lever l ' objection émise . un projet de 
déci s ion est établ i .  11 est not ifié  au déposant auquel un déla i  est 
imparti pour en contester éventuel lement le bien-fondé. Ce 
projet ,  s ' i l  n ·est pas contesté. vaut décision. ,, 

Art. 66. - L ' artic le R .  7 1 2- 1 2 est remplacé par les d isposi
t ions suivantes : 

,, Art. R. 712- 12. - Le relevé de déchéance prévu à l ' article 
L. 7 1 2- 1 0  est applicable aux délais prévus au présent t i tre . à 
l 'exception de ceux mentionnées aux articles R. 7 1 2- 1 6 . 
R. 7 1 2-24 0 ") .  R . 7 1 7-2 .  R. 7 1 7-5 et R. 7 1 7-8. 

« La demande doit être formée dans un  délai de deux mois à 
compter de la cessation de l ' empêchement et l ' acte non accom
pli doit l 'être dans l e  même délai .  Elle n 'est plu s  recevable 
après un délai préfix. de six mois décompté à part ir de l ' e xpira· 
tion du délai non observé. 

« La demande est présentée au directeur général de l ' i nst i tut 
par le titu laire du dépôt, qui doi t è tre le titula i re inscri t au 
regis tre national des marques si la demande d'enregistrement est 
publ iée .  ou son mandatai re . 

« Elle n'est recevable q u ' après paiement de la redevance 
prescrite . 

« La demande est écrite .  Elle indique les faits et j ustifications 
invoqués à son appu i .  

« La décision motivée e s t  noti fiée au  demandeur .  » 
Art. 67 . - Il est inséré , après le premier alinéa de l ' article 

R .  7 1 2- 1 7 , un alinéa ains i  rédigé : 
« Ces pièces doivent établir l ' exploitation de la marque anté

rieure , au cou rs des cinq années précédant la demande de 
preuves d ' usage. pour au moins  1 ' un  des produits ou services 
sur lesque ls est fondée l ' oppos i t ion ou faire état d ' un juste 
motif de non-exploitation.' » 

Art. 68. - Le ] '' de l ' article R. 7 1 2 - 1 8  est remplacé par les 
d ispos i tions suivantes : 

« I "  Lorsque l 'opposant a re ti ré son opposi t ion , a perdu qua
l i té pour agi r  ou n 'a fourni dans le délai imparti aucune pièce 
propre à établ i r  que la déchéance de ses droits n 'es t  pas 
encourue ; » .  

Art. 69.  - L ' article R. 7 1 2- 1 9  est abrogé . 
Art. 70. - L' article R. 7 1 2-20 est remplacé par les d i sposi 

tions suivantes : 
« A n. R. 712-20. - Jusqu ' au début des prépara tifs techniques 

rel atifs à l ' enregistrement, l e  déposant peut être au torisé, sur 
requête écrite adressée au di recteur de l ' Institut national de la 
propriété industrielle, à rectifier les erreurs matérielles relevées 
dans les pièces déposées. 

« L ' i nsti tut peu t  exiger la  justi fication de la réal i té de l ' erreur 
matérielle à rectifier et le sens de la correction demandée. » 

Art. 71 . - L' article R. 7 1 2-22 est abrogé. 
Art. 72 . - A l ' article R. 7 1 2-23 , sont aj oucés les al i néas sui

vants' : 
« La date à laquelle une marque est réputée enregistrée, 

notammem pour l ' appl ica t ion des articles L. 7 1 2-4 et L. 7 1 4-5 . 
est' : 

« I "  Pour les marques françai ses , celle du Bullerin officiel de 
la propriété industrielle dans lequel l 'enregistrement esc puhlié ; 

<< 2" Pour les marques internationales n ' ayant  pas fait l 'objet 
d ' une notification d ' irrégularité fondée sur  le 2• ' de l ' article 
R .  7 1 2- 1 1 ou d ' une oppos i t ion. cel le de l ' exp iration du déla i  
prévu à l ' anicle R. 7 1 7-4 ou, si e l le es t  postérieure ,  ce l le  de 
l 'expiracion du délai pour  former oppos i tion ; 

« }" Pour  l es marques i n ternationales ayant fai t J ' o b,1et d ' u ne 
notificat ion d ' i rrégu lari té fondée sur le 2•· de l ' artic le R .  7 1 2- 1 '1 
ou d ' une opposi t ion. celle , le cas échéan t ,  de l ' i nscri ption au 
reg i s tre i n ternational Jes marques de la levée totale ou paniellc 
du refus  . ., 

Art. 73. - L · article R .  7 1  2-24 est remplacé par le� d i spos 1-
t i ons  su ivantes : 

« A n. R. 712-2..f.. - L ' ..:nreg i s trement  peu l  é t re renouve lé 
pou r u nt: nouvdlc période de di x ans par Jfrlaral ion Ju proprié
iai re Je la  marque .  éwh l i c  uans les conJ i t ions  pré, ues :1 l ' arré té 
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mentionné à l ' article R .  7 1 2-26. I l  peut être précisé que le 
renouvel lement ne vaut que pour certains produits ou services 
désignés dans l ' acte d 'enregi s trement. 

« Le renouvellement prend effet le jour su i vant l a  date d ' ex
piration de l ' enregi strement. 

« La déclaration doit à peine d ' irrecevabi l i té' : 
« l "  Etre présentée au cours d' un dé lai de s ix  mois expirant 

le dernier jour du mois au cours duquel prend fin la période de 
protection el être accompagnée de la  j u stificat ion du paiemen t 
de la redevance prescrite. 

« Toutefois , la déc laration peut encore être présentée ou la 
redevance acquittée dans  un délai supplémentaire de six. mois .  
décompté depu is  le lendemain du dernier jour du moi s d'expira
tion de la protection. moyennant le paiement d ' u n  su pplément 
de redevance ; 

•< 2" Comporter la désignation de la marque à renouveler et 
émaner du t i tu la ire inscrit, au jour de la déclaration, au registre 
national des marques ou de son mandatai re .  

« S i  la  déclaration ne sat isfai t pas à ces cond i tions .  i l  es t fai t  
application de la procédure prévue au 1 "  de l " art icle R .  7 1 2- 1 1 .  

« L ' irrecevabilité ne peut ê tre prononcée sans que le déposant 
ai t été mis en mesure de présenter des observations. » 

Art. 74. - Après l " article R . 7 1 2-26. sont ajoutés les artic les 
R .  7 1 2-27 et R .  7 1 2-28 ainsi réd igés' : 

,, Art. R. 712-2 7. - Jusqu ' au  début des préparatifs tech
n iques re lat ifs à l 'enregistrement  ou lors d " une procéd ure de 
recours contre la décision d 'enregistrement de la marque ,  Je 
déposant ou son mandataire peul  procéder au dépôt de 
de mandes d iv i s ionnaires de sa demande d ' e nregi strement  
ini tiale. 

« La div i s ion ne peut  porter que sur la liste des prod ui ts et 
services . 

« Les demandes div i sionnaires bénéfic ient de la date de dépôt 
et, le cas échéant. de la date de priori té de la  demande initiale. 

« Art. R. 712-28. - En cas de div i s i on d ' une demande 
d 'enregistrement conformément à l ' article R. 7 1 2-27, chaque 
demande divis ionnaire doit être conforme aux di sposi t ions de 
l ' article R. 7 1 2-3 . » 

Art. 75. - L · article R. 7 1 4- 1  est remplacé par les disposi
tions suivantes : 

" An. R. 714- / . - Le ti tu lai re d ' une marque enregistrée peu t 
à tout moment y renoncer, pour tout ou partie des produits ou 
services. 

« La déclaration de renonciation doit, pour être recevable : 
°« 1 Emaner du titu lai re de la marque inscri t, au jour de la 

déclara1ion. sur le regi s tre nationa l  des marques. ou de son man
dataire' ; 

« 2" Etre accompagnée de la justification du paiement de ln 
redevance prescrite. 

« Les dispositions de l ' article R. 7' 1 2-2 1  sont :ippli cables à la 
renonciation. » 

Art. 76. - L' article R. 7 1 4-3 es1 remplacé par les disposi 
tions suivantes' : 

« Art. R. 714-3. - Les indications mentionnées au 1 "  de 
l ' article R. 7 1 4-2 son t  inscrites à l ïnitiative de l ' Insti tu t 
national de la propriété industrie l le ou , s ' i l  s ' agi t d ' une déc i s ion 
jud iciaire ,  sur réqu i sit ion du greffier ou sur requê te de rune des 
parti.es. 

,, Seu les les décis ions judic iaires défin i t ives peuvent être ins
crites au reg i stre national des marques. » 

Art. 77. - L' article R. 7 1 4-4 est rempl:icé par l e s  d i spos i 
tions suivantes' : 

« A rt. R. 714-4. - Les actes modi fiant la propriété d ' une 
marque ou la  jouissance des droi ts qu i  lu i  sont a ttachés. tds que 
cess ion.  concess ion û ' u n  droi t d 'explo i tat i on , rnns ti t u t ion ou 
cess ion d ' u n  droit de g.age ou rcnonci:il ion à œ droi t ,  sa is ie . 
validation et mainlevée de saisie ,  sont i n scri ts à la ûemande de 
l ' une des part i es à l ' acte ou . s ' i l n ' est p:is partie à l ' ac1c . du 
ti t u l ai re du dépôt au jour de l a  demande d " i n scrip c ion . 

« Toutefo is ,  u n  acte ne peu t  être inscri t que si la rcrsonnc 
i nd i4uéc dans l ' acte com me étant l e  t i LU l a i re de l a  de mande 
d ' enreg i strement ou de la  marque av:rn l l a  not i 'lil:at i nn  ré� u l t:mt 
de l ' acte est in�cri te com me 1d lc  au regi � tn.: n :l l ional de� 
rnar4 uc� .  

« La demande comprend : 
« l "  Un bordereau de demande d ' inscription ; 
« 2" Une copie ou un extrai t de l ' ac te cons tatant la modifica

tion de la propriété ou de la jouissance ; 
« 3" La j ustification du paiement de la redevance prescri te ; 
« 4'' S ' i l  y a l ieu. le pouvoir du mandatai re , à moins que

ce lu i-ci n ' ai t la qual i té de conse i l  en propriété industriel le . •> 
Art. 78. - L ' artic le R .  7 1 4-5 est remplacé par les d isposi

t ions suivantes : 
« An. R. 714-5. - Par dérogation au 2" de l ' articlc R. 7 1 4-4. 

peut  être produit avec la demande : 
« J • · En cas de mutation par décès : copie de tout acte établ is

sant  le transfert. à la  demande des héri tiers ou légataires ; 
« 2" En cas de transfert par su i te de fusion. scission ou 

at>sorption : copie d ' u n  extrai t du regi s tre du commerce et des 
sociétés à jour de la modification ; 

« 3" Sur  j usli lîcat ion de l ' impossibi l i té matérie l le de produi re 
une copie : tom document établi ssant la modi fication de ln pro
priété ou de la jou i ssance . » 

Art. 79. - L · art ic le  R. 7 1 4-6 est remplacé par les dispos i 
tions  suivantes : 

« Art. R. 7 J 4-6. - Les changements de nom. de forme j uri
dique. d ' adresse et les rectifications d "erreurs matérielles sont  
inscri ts à la demande d u  ti tu laire de la demande d ' enregistre
ment ou de la  marque. qui doi t être le  t i tulaire i nscrit au registre 
national des marques . Toutefo i s ,  lorsque ces changements et 
recti fications portem sur un acte précédemment inscrit. la 
demande peut être présentée par toute partie à l ' ac te. 

,, La demande comprend : 
« 1 "  Un bordereau de demande d ' inscription ; 
« 2" S ' i l  y a l ieu, le pouvoir du mandataire. à moi ns qu ' i l  

n ' a i t  l a  quali té de consei l en propriété industrielle ; 
« J" S ' i l  s · agi t d ' une rectification d' erreur matérie l le, la justi_ficat10n du pa iement de la redevance prescri te' ; 
« L ' i nsti tu t peut  exiger la j us tificat ion de la réalité du change

ment dont l ïnscription est sol l ici tée ou de l 'erreur matérielle à 
rectifier. » 

Art. 80. - L"article R. 7 1 4-7 est remplacé par les disposi _t ions smvantes : 
« Art. R. 7/./- 7. - En cas de non-conformité d ' une demande 

d ' i nscription , noti fication motivée en est faite au demandeur. 
« Un délai lui est imparti pour régulariser sa demande ou pré

senter des observations. A défaut de régu lari sation ou d 'obser
vat ions permettant de lever l ' objection. la demande es t  reje tée 
par décis ion du directeur général de 1 • I n stitut national de  la pro
priété industriel le. 

La notification peut être assortie d ' une propos i t ion de régula
ri sation .  Cette proposi tion est réputée ncceptée si le déposant ne 
la conte ste pa.� dans le délai qu i  lui est imparti . ,, 

Art. 81 . - Sont insérés, à la fi n de l ' anicle R. 7 1 4-8, les 
deux a l infas su ivants : 

« A compcer du jour de la publication prévue au premier 
al inéa, toute personne intéressée peut demander à prendre 
connaissance d ' un dossier de demande d 'enregistrement de 
marque e t  obtenir  à ses frai s  reproduction des pièces. L ' insti tut 
peu t  subordonner l ' usage de ce tte faculté à la just ification d ' un 
in térêt suffisant. 

,, Toutefois .  sont exclues de la communication au public les 
pièces non communiquées au déposanl ainsi que cel les qui
comportent des données à carac1ère personnel ou qui sont rela
t ives au secret des affaires. ,, 

Art. 82. - Il esc ajouté . apri:s l ' article R .  7 1 4-8 .  un artic le 
R .  7 1 4-9 ai ns i  rédigé' : 

" Art, R. 714-9. - Les dépôts irrecevables. rejetés. ou non 
renouvelés peu vent �1re restitués à leLJr propriétai re. sur sa 
Jemandc el à ses frais. 

« S ' i l s n 'ont pas été réc lamés .  i l s  ptèuvem être détru its par 
l ' I n sti tu t  nat ional de la  propriété indu.�trie l lc . au  lcrme d ' un 
dé lai d ' u n  an pour les dépôts irrecevahle� et re je tés, ou de Jix 
ans pour les dépôts mm renouvelés .  ,, 

Art. 83 . - Aux  art i i.: l c �  R. 7 1 7- 1  et R 7 1 7 -8 ,  après les 
1m11s ' : , , A rrangcmcnl de Madr i û Ju 1 4  avri l 1 89 1  ., . �on t 
aj lJ U t é s  l e ;.  moh  : . , c l  d u  P ro to,.: u l e  Je Madr i d J u  
'27  j u i n  I l) 8 lJ  , .'_ 
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Art. 84. - Aux articles R .  7 1 7-3 et R. 7 1 '7-5,  les mots :' « les 
Marques internationales » sont remplacés par les mms : « La 
Gazette' » .  

Art. 85 . - A la  fin d e  l ' artic le R .  7 1 8-2,  sont aj outés u n  
s ix ième e t  un septième alinéa ainsi rédigés : 

« Le délai qu i  expirerai t normalement un jour où l'' u ne des 
délégations régionales de l ' I nst itut national de la  propriété 
industrielle n 'est pas ouverte est prorogé jusq u ' au premier jour  
où toutes  les  délégations régionales de l ' i n s titut sont ouvertes .  

« La l i ste des jours ment ionnés à l ' al inéa précédent est é tabl ie 
chaque année par déci's ion du directeur général de l ' Insti tut 
na tional de la propriété industriel le. Elle est pub liée au BuUetin 
officiel de la propriélé industrielle. » 

Art. 86. - Le quatrième al inéa de l "anicle R. 7 1 8-3 est n; rn
placé par les d i spos i tions sui vantes : 

« Si le ti tu lai re n 'es t  pas domic i l i é  dans un Etat membre de la  
Communauté européenne ou dans un Etat partie à l " accord sur 
l 'Espace économique européen, la noti fication est réputée régu
l ière s i  el le est faite au dernier mandataire q u ' i l  a cons ti tué 
auprès de ! " i nst i tut .  ,, 

Art. 87 . - Le deuxième alinéa de l ' artic le R. 7 1 8-4 es t  rem
placé par les dispositions suivantes : 

« L'envoi recommandé peut être remplacé par la remise de la 
lettre au dest i nataire ,  contre récépissé , dans les locaux de l ' I ns
titut national de la propriété indu strielle ou par un message sou s 
forme électron ique se lon les modali tés fixées par le d i recteur 
général de l ' in s ti tu t pour garantir notamment la sécurité de 
l 'envoi . ' » 

Art. 88. - 1 . - Les disposi t ions du I de 1 ' article 2 du 
présent décre t entreront  en vigueur le I "  janvier 2005 . 

H. - Les ti tula ires de marques dont la période de protection 
a pris fin avant l ' en trée en vigueur du présent décret peuvent. si 
les cond i t ions prévues au l "  de l' article R.  7 1 2-24 dans sa 
rédaction i s sue de l 'article 73 du présent décret sont remplies, 
bénéficier pour ces marques du délai supplémentaire de six 
mois  inst itué par ces di sposi tions .  

Art. 89. - Le présent décret est app licable à Mayotte et ,  à 
l ' exception de son article 9, en Polynésie française , dans les îles 
Wal li s et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et en Nouvelle-Calédonie. 

Art. 90. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l ' économie. des finances et de l ' i ndustrie ,  le 
min i stre délégué au budget et à ta réforme budgéta i re et la 
ministre déléguée à l ' industrie sont chargés , chacun en ce qui le 
concerne. de J " ex.écmion du présem décret. qu i  sera publié au 
Journal officiel de la  République françai se. 

Fait à Paris, le 25 février 2004. 

JEAN-f'IERRE RAl'FARIN 
Par le Premier ministre : 

La ministre déléguée à l 'industrie, 
NICOLE FONTAINE 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
DOMINIQUE PERBEN 

Le ministre de / 'économie. 
des finances et de l 'industrie, 

FRANCIS M�,t{ 

Le ministre délégué au budger 
et à la réforme budgétaire, 

ALAIN LAMBERT 

A rrêté d u  2 5  févr ier  2004 m o d i f i a n t  l ' a rrêt é du  
24 décembre 2001 relatif aux  redevances de procédures 
perçues par  l' Institut national de la propriété industriel le 

NOR  : /NDJ0402294A 

Le ministre de l ' économie, des fi nances et de l ' i ndustrie, l e  
ministre: délégué au  budget e t  à l a  réforme budgétaire et l a  m in i stre 
dél éguée à l ïndus Lri c, 

Vu le coùe de l a  propriété imc l lectuel k: ,  cl notammen t  se, 
artic l e s  L . 4 1 1 - 1 à L . 4 1 1 -S .  R . 4 1 '1 - 1  à R. 4 1 1 --l , R . 4 1 1 - 1 0  el 
R. 4 1 1 - 1 7 mnd i lï.:: ; 

Y u  la lo i  de fi nances pour  l 'exi:rc'ice 1 9.'i l  ( l oi n" .'i l -598 d u  
2-1 ma i  1 95 1  rnoù i l ïée ). L'I notamment son an i c- k :  -lt, : 

Vu l ' arrêté du 24 décembre 200 1 modifié relatif aux redevances 
de procédure8 perçues par 1' I nstitut national de la propriété i ndus
trielle. 

Arrêtent' : 
Art. 1 M . - Le tableau des redevances de procédures annexé à 

l ' arrè té du 24 décembre 200 1 susvisé t:st modifié comme suit' : 
I "  Le point  -1 (marques ùc fabrique, ùc commerce ou di; service ) 

est ainsi complété : 
« Supplément pour renouvel'lement tardif d 'un dépôt de marque' : 

1 1 5 € ·, ,, 
2" Le point .'i (dessins el modèles) est ainsi complété : 
« Supplémi::nt pour prorogation tardive : 50 % de la redevance 

concernée'; 
Supplément pour paiement tard if de lo redevance de prorogation : 

50 % de la redevance concernée. ,, 
Art. 2. - L' artic le  2 de l ' arrêté du 24 décembre 200 1 susvisé est 

abrogé. 
Art. 3. - Le directeur général de l ' I nsti tu t national de la pro

priété industriel le est chargé de l ' exécu tion du présen t  arrêté. qu i 
sera publié au Journal officiel de lo Républ ique françai se . 

Fai t à Paris , le 25 février 2004. 

La ministre déléguée à / "industrie. 
N1c0I .E FONTAINE 

Le mini.ure de / 'économie. 
des .finances el de l ' industrie. 

FRANCIS Mi :R 
Le ministre délégué au budget 

et à fa r1forme budgétaire, 
ALAIN LAMlllciff 

Arrêté du 25 février 2004 modifiant les arrêtés du 
31 janvier 1992 relatif aux marques de fabrique, de 
commerce ou de service et du 13 août 1992 relatif aux 
dessins et modèles 

NOR  ; INDJ0402295A 

La ministre déléguée à ! ' industrie ,  
Vu le code de la propriété intellectuel le, et notamment ses 

anicles L. 4 1 '1 - 1  à L. 4 1 ] -5 ,  L. 5 1 '1 - J  à L. 5 1 4- 1 .  L . '7 1 1 - 1  à 
L. 7 1 5-3. R. 5 1 4-5 et R. 7 1 2-26 ·, 

Vu l 'orrêté du 3 1  j :mvier 1 992 relatif aux marques de fabrique, de 
commerce ou de service ; 

Vu l ' arrêté du 1 3  ju il let 1 992 relati f aux dessins et modèles , 

Arrête' : 

Art. 1•. - Les dispositions de l ' artic le 1� (I) de l ' an-êté du 
3 1  janv ier 1 992 susvisé sont remplacées par les dispositions sui
vantes' : 

« Les demandes d'enregistrement ou d ' inscription, déclarations et 
oppositions prévues aux articles R. 7 1 2-3. R. 7 1 2- 14. R . 7 1 2-2 1 , 
R. 7 1 2-24. R. 7 14- 1 ,  R. 7 1 4-4 , R. 7 1 4 -6 et R. 7 17-7 du code de la  
propriété in te l lectuelle sont présen tées conformément aux modèles 
enregistrés par la déléga tion aux usagers et aux simplifications  
administratives (DUSA) : 

- demande d 'enregistremen t : CERF A n" l 2259*0 1 ; 
- opposition à enregistrement : CERFA fi'' 1 0344*02 ; 
- déclaration de retrai t ou renonc iation' : CERFA n" 1 1 604*0 1 et  

1 1 603*0 I ' ; 
- déclaration de renouvel lement :  CERFA n" 1 1 729*02 : 
- demande d'inscription au registre nation3 [ d 'un ac te affectant la 

propriété ou la joui ssance d'un dépôt : CERFA Il'' 1 1 602*02 et 
1 1 600*0]  : 

- demande d ' inscription au registre national d " une rectification, 
changement de nom. forme _j uridique ou adresse. ou correction 
d 'erreur matérie l le : CERFA n• 1 1 60 1 '02 et 1 1 600*0 I .  

Les imprimés correspondants peuwm ètrc obtenus gratui tement à 
l ' I nstitut national de ]a propriété industriel l e . " 

Art. 2 . - Les d ispos i t ions de 1 ' article 1 "'- 1 de l ' arrê té du 
lJ aoû t 1 992 susvisé sont remp lacés par le, d isposi tions suivantes' : 

,, Les demandes d't:nregistrement ou d ' i rn,cription et déclarations 
pn'vu.;s aux anides R. 5 1 2-3 , R. 5 1 2-9- l ,  R. 5 1 2- 1 5 . R .  5 1 2- 1 7, 
R . 5 1 3- 1  e1 R , 5 1 3 -2  du code de la proprié té in te llectuel le- som pré
,cn técs con formément aux  modiè!le, .:nrcgi,trés par la déh!gmion aux 
usagers et au� , impl i lï ca l ions  adm i n i strat ives ( DUSA) ' : 

- uemande d ' enregi stremen t  : CERFA n" 1 1 842*02 : 
- dfriara t ion de prnrng:H ion' : CERFA n- 1 0- -UYO I . 
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